
Demande de prise en charge AFDAS :
démarche à suivre

- Contacter l’Afdas (délégation de votre région) pour constituer un dossier de
demande de prise en charge.

- Compléter la page 1 du dossier, puis l’adresser au centre de formation
Marseille Objectif Danse afin qu’il complète la page 2 et vous le renvoie.

- Après réception du dossier rempli dans son intégralité, le renvoyer à l’Afdas
accompagné de toutes les pièces demandées (justificatifs d’activité des 24
derniers mois, CV, lettre de motivation, programme de stage)

- Si l’Afdas accepte de participer au financement de votre stage, une convention
sera alors établie entre Marseille Objectif Danse et l’Afdas

A noter : A l’issue du stage une attestation de présence co-signée par le stagiaire, mentionnant les
dates du stage devra être remis à l’Afdas par Marseille Objectif Danse (toute absence devra être
notifiée et justifiée)

Les contacts Afdas

- Siège social (Ile-de-France, Centre, Champagne-Ardenne) • 3, rue au Maire • 75156 Paris cedex 03
Tél. : 01 44 78 38 44 • Fax : 01 44 78 39 60 • email : afdas.paris@afdas.com
Horaires d'accueil des intermittents du spectacle : du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

Délégation Centre-Est (Rhône-Alpes, Auvergne, Bourgogne, Franche-Comté) • 8, quai Saint Vincent · 69001
Lyon
Tél. : 04 72 00 23 00 · Fax : 04 72 00 22 71 • email : afdas.lyon@afdas.com
Horaires d'accueil des intermittents du spectacle : du lundi au jeudi de 9h00 à 18h00 et le vendredi de 9h00 à
13h00

Délégation Sud-Est (PACA, Languedoc-Roussillon, Corse) • 10, place de la Joliette · BP 71663 • 13566
Marseille cedex 02
Tél. : 04 91 99 41 98 · Fax : 04 91 91 23 08 • email : afdas.marseille@afdas.com
Horaires d'accueil des intermittents du spectacle : du lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 et le
vendredi de 9h00 à 13h00

Délégation Sud-Ouest (Aquitaine, Midi-Pyrénées, Poitou-Charentes, Limousin) • 6, cours de Tournon · 33000
Bordeaux
Tél. : 05 56 48 91 80 · Fax : 05 56 48 91 81 • email : afdas.bordeaux@afdas.com
Horaires d'accueil des intermittents du spectacle : du lundi au jeudi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h30 et le
vendredi de 9h00 à 13h00

Délégation Ouest (Bretagne, Pays-de-la-Loire, Basse-Normandie) • 227, rue de Châteaugiron · 35000 Rennes
Tél. : 02 23 21 12 60 · Fax : 02 23 21 12 61 • email : afdas.rennes@afdas.com
Horaires d'accueil des intermittents du spectacle : du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00

Délégation Nord (Nord-Pas de Calais, Haute-Normandie, Picardie) • 87, rue Nationale · 59800 Lille
Tél. : 03 20 17 16 80 · Fax : 03 20 17 16 81  • email : afdas.lille@afdas.com
Horaires d'accueil des intermittents du spectacle : du lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 et le
vendredi de 9h00 à 12h00

Délégation Est (Alsace, Lorraine) • 9, rue du Marais Vert · 67000 Strasbourg
Tél. : 03 88 23 94 70 · Fax : 03 88 23 05 88• email : afdas.strasbourg@afdas.com
Horaires d'accueil des intermittents du spectacle :  lundi, mardi et jeudi de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 -
mercredi et vendredi de 10h00 à 12h00


